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Édito

Le travail sur les évolutions 
stratégiques engagées l’année 

dernière avec l’instauration d’un 
identifiant d’accès pour les déchèteries 
du territoire s’est poursuivi en 2022 
avec une actualisation du règlement 
de fonctionnement dès 2023. Nous 
nous  sommes appuyés sur la collecte 
des données de fréquentation 
informatisée issue de la présentation 

des Pass Déchèteries, avons étudié le 
fonctionnement d’autres collectivités 
et échangé avec eux et nous vous 
avons également consultés. Vous avez 
d’ailleurs été 325 à répondre entre le 20 
juin et le 7 août 2022* à ce questionnaire.
En cours de finalisation, vous recevrez 
prochainement les nouvelles modalités 
de fonctionnement dans votre boîte aux 
lettres.

Le 1er janvier 2023 va également 
être marqué par l’extension des 
consignes de tri. Nous vous en parlons 
depuis quelques années sur fond de 
changements stratégiques comme 
la fermeture du centre de tri à Saint-
Laurent-Médoc ou encore l’arrêt de la 
collecte du verre à domicile. Ça y est, 
nous y sommes ! Le bac jaune peut 
désormais accueillir, en plus du carton, 
du papier, des emballages métalliques 
et des briques alimentaires, tous les 
emballages ménagers en plastique et 
les petits métaux.

Avec cette simplication du geste de tri, 
plus de doute, «tous les emballages et 
les papiers se trient».

Les rélexes à adopter sont plus simples : 
1 :  c’est un emballage ? Je le dépose 
dans le bac de tri !
2 : inutile de le laver, il suffit de bien le 
vider.
3 : je dépose mes emballages séparés 
les uns des autres dans le bac, sans sac !

Parce qu’un changement, aussi simplifié 
soit-il, se doit d’être accompagné, ce 
numéro de l’info tri est spéfiquement 
dédié aux emballages et annexé d’un 
guide de tri détaillé.

Une année s’achève, un autre se 
présente. L’ensemble des élus et les 
agents du Smicotom se joignent à moi 
pour vous souhaiter de joyeuses fêtes 
de fin d’année.

Yves BARREAU

Président du SMICOTOM
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À venir

2023 : un nouveau règlement pour les déchèteries2023 : un nouveau règlement pour les déchèteries

Après plusieurs mois de préparation, 
le nouveau règlement de 
fonctionnement des déchèteries est 
en cours de finalisation.
Annoncé en octobre l’année 
dernière lors de l’instauration du 
contrôle d’accès en déchèterie, 
les élus et techniciens ont travaillé 
en 2022  à une mise à jour du 
règlement pour un fonctionnement 
plus équitable et plus proche des 
besoins des usagers. 

L’information sur le nouveau 
règlement des déchèteries sera 
adressée très prochainement par 
courrier.

* Les résultats de la consultation seront accesibles 
sur le site internet courant décembre.
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TRI DES EMBALLAGES :TRI DES EMBALLAGES : un geste simplifié un geste simplifié
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Concrètement : à partir du 1er janvier 2023, tous les 
emballages auront leur place dans le bac jaune. Jusqu’à 

présent, seuls les bouteilles et flacons en plastique pouvaient 
être déposés aux côtés des emballages en métal, en carton et 
du papier. Dès ce 1er janvier 2023, il faudra déposer dans le bac 
jaune tous les emballages en plastique et les petits métaux 
d’emballages. Le verre est, quant à lui, toujours à déposer dans 
les bornes à verre.
Plus de simplicité dans les règles de tri, c’est moins 
d’hésitations.

Ce projet, piloté par CITEO, vise à recycler plus d’emballages en 
impliquant tous les acteurs : 
- Les entreprises, pour qu’elles favorisent l’éco-conception de 
leurs emballages;
- Les citoyens dont le geste de tri est la première étape du 
recyclage:
- Les collectivités et acteurs territoriaux, pour qu’ils collectent 
plus de matières;
- Les recycleurs, pour qu’ils développent des nouveaux 
débouchés pour les matières, notamment plastiques.

Dossier

Où dois-je jeter mon pot de yaourt ? Le 
geste de tri n’est pas toujours facile ! Une 
vaste opération nationale, portée par CITEO 
depuis quelques années, a visé à le simplifier. 

Le 1er janvier prochain, le Smicotom se met 
au diapason. Un seul mot d’ordre, tous les 
emballages et les papiers se trient.

Journaux 
et magazines

TOUS LES
PAPIERS

Courriers, enveloppes 
et autres papiers

Prospectus 
et catalogues

TOUS LES 
EMBALLAGES 
EN PLASTIQUE, 
MÉTAL ET 
CARTON

Emballages en plastique

Emballages en carton Emballages en métal

LES NOUVEAUX
AU  1ER JANVIER 

2023

TOUS LES EMBALLAGES ET 
LES PAPIERS SE TRIENT

Plus de détails dans 
le guide joint avec ce 

numéro de l’info tri

Pour vous accompagner au mieux 
dans cette simplification du geste 
de tri, le Smicotom réalisera une 
vaste opération de mise à jour 

des consignes sur les bacs de tri à 
compter du lundi 5 décembre 2022 et 

sur plusieurs semaines.
Tous les renseignements sur

www.smicotom.fr
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Les bonnes raisons pour trier ses emballages

Trions pour économiser des ressources naturelles

Le plastique, le papier, le carton, le verre et l’acier sont des 
matériaux fabriqués à partir de ressources naturelles telles que 
le pétrole, le bois, le sable, le fer ou encore la bauxite... Quand 
vous triez vos emballages, leur recyclage permet de réutiliser 
leur matière afin de produire de nouveaux emballages ou 
objets. Ainsi, le recyclage de 850 boîtes de conserve en acier 
permettra de fabriquer un lave-linge, et une bouteille en verre 
d’en fabriquer une nouvelle, et ce indéfiniment !

Trions pour économiser de l’énergie

Recycler favorise d’importantes économies d’énergie : 
fabriquer un produit à partir d’aluminium recyclé permet par 
exemple d’utiliser 95% d’énergie en moins qu’en utilisant de la 
bauxite (la ressource naturelle de laquelle est issu l’aluminium).

Trions pour limiter les émissions de gaz à effet de 
serre et la pollution

Le recyclage permet de limiter les pollutions de l’air, de l’eau 
ou des sols dues à l’extraction des ressources naturelles 
nécessaires à la production de matière première, à leur 
transport et à la fabrication des produits finis.

Trions pour créer de la valeur

Vos emballages ont de la valeur ! Les emballages que vous triez 
sont collectés et apportés en centre de tri, où ils sont séparés 
par famille de matériau (papier-carton, acier, aluminium, 
plastique, verre). La revente de ces matériaux à des recycleurs 
permet ainsi d’alimenter le budget « gestion des déchets » de 
la collectivité. A contrario, une tonne d’emballages traitée avec 
les ordures ménagères représente aujourd’hui un coût de 100 
euros pour la collectivité.

 15 bouteilles en plastiques 
recyclées

Exemples de recyclage des emballages

1 veste polaire

=

=
1 boule de pétanque9 boîtes de conserve 

recyclées

6 briques alimentaires 
recyclées

=
1 rouleau de papier 

toilette

250 canettes recyclées

=
1 cadre de vélo

=

=

16 arbres préservés1 tonne de papier recyclé

1 bouteille en verre 
recyclée

1 bouteille en verre
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Vous avez optimisé le 
volume de votre bac 
mais il n’est toujours 

pas suffisant ?

Contactez nous au 
05 56 73 27 40

COMMENTCOMMENT gagner de la placegagner de la place
dans son bac de tridans son bac de tri ??

Les emballages ne sont pas lourds mais 

peuvent vite être volumineux. Une fois 

vidés de leurs contenus, et jetés dans la 

poubelle, bouteilles en plastique, cartons 

d’emballages ou briques alimentaires 

prennent vite de la place. De la même 

façon que l’on trouve des astuces pour 

gagner de l’espace pour les vêtements 

dans le placard, il en existe pour 

optimiser le volume de son bac de tri. 

Nous vous en donnons quelques unes. 

Évident, direz-vous ! Pourtant il y a 

quelques subtilités dans le compactage. 

Écraser, aplatir et empiler, c’est tout un 

art ! 

CARTONS D’EMBALLAGES

Décoller les angles pour aplatir le 
carton. Disposer les cartons à plat 
dans le fond du bac.

BOUTEILLES ET FLACONS 
EN PLASTIQUE

Écraser les bouteilles dans la 
longueur pour les aplatir et remettre 
le bouchon pour éviter que l’air ne 
regonfle la bouteille.

CANETTES EN ALU ET 
BRIQUES ALIMENTAIRES

Écrasez les canettes dans la 
longueur et les briques alimentaires 
sur la hauteur.

   - ne pas emboiter les déchets les uns dans les autres car ils ne pourront pas être 
triés sur la chaine lors du processus de séparation des matières.
   - ne pas couper en petits petits morceaux sinon le déchet n’arrivera pas jusqu’à 
l’étape du recyclage.

PAPIERS

FILMS DE SUREMBALLAGES,
SACS ET SACHETS

Déposer le papier à plat dans le fond 
du bac (avec les cartons aplatis). Ne 
pas faire de boules de papier ou les 
déchirer (sinon ils n’arriveront pas à 
l’étape du recyclage).

Aplatir pour chasser l’air et plier les 
sacs.

LES RÈGLES D’OR À RESPECTER
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Et si on réduisait nos déchets d’emballages !
Trier ses déchets, c’est bien mais moins en avoir c’est mieux. Il existe multitudes d’alternatives à la réduction 
des déchets d’emballages. Certes, la faute aux industriels qui produisent tous ces emballages ! Toutefois, 
l’emballage est souvent indispensable pour conditionner le produit et obligatoire pour communiquer sur 
les caractéristiques du produit. Au niveau du consommateur, sans se lancer dans une démarche extrême 
de changement radical de mode de vie et de consommation, quelques gestes simples et non contraignants 
permettent de réduire l’utilisation des emballages. À  terme, moins de déchets mais également des économies!

ACHAT : pour vos produits frais, rendez-vous en magasin 
ou chez votre commercant avec quelques sacs en 
tissus ou filets pour conditionner les produits qui sont 
naturellement proposés en vrac : les fruits et légumes, 
le pain... Cela permettra de ne pas utiliser les poches 
proposées par le commerçant donc ne générera pas de 
déchets.
L’investissement dans des sacs à vrac est minime et la 
durabilité prouvée.  Et pourquoi pas les coudre vous 
même avec tissu de recup ?

CONSOMMATION : cuisinez maison plutôt que des plats 
tout prêts afin de diminuer le volume des emballages 
jetables. Utilisez des bocaux et boites réutilisables, 
congelez, sterilisez... Et si vous adoptiez la «batch 
cooking» attitude, soit l’art de préparer tous les repas 
de la semaine en une seule session de cuisine. C’est 
pratique, économique et un véritable gain de temps. Les 
yaourtières ont également le vent en poupe avec des 
modèles performants permettant la réalisation d’une 
grande diversité de desserts.

CONSOMMATION : en dehors de tout besoin spécifique, 
notamment pour les nourissons ou les eaux conseillées 
médicalement riches en magnesium ou en fer, l’eau 
du robinet peut être consommée sans risque. L’eau 
fait l’objet de contrôles permanents qui permettent 
de garantir une consommation sûre. En l’absence de 
consignes particulières du responsable de la distribution, 
du maire ou de l’Agence Régionale de Santé, privilégiez 
l’eau du robinet. Fan d’eau pétillante ? Gazéifiez avec les 
machines spécifiques ! C’est moins de déchets plastiques 
et plus économique.

ACHAT : «pas envie de cuisiner, ce soir je prends à 
emporter !» Si je peux, j’amène mon contenant chez le 
traiteur ou dans le restaurant qui propose à emporter. Et 
voilà, pas de barquette en plastique qui aura eu une durée 
de vie de... quelques dizaines de minutes !
Certes, pour certaines grandes enseignes de fast food ou 
partir avec sa pizza king size sous le bras, cela peut être 
compliqué; mais pour les autres, pourquoi pas ?

et papiers



/ 7INFOTRI 41 - LE MAGAZINE D’INFORMATION DU SMICOTOM

Suivez-nousSuivez-nous
Retrouvez l’information du SMICOTOM sur :

@SMICOTOM

Les services administratifs du SMICOTOM 
sont ouverts du lundi au vendredi 

de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30.

05 56 73 27 40

20 Zone d’Activités
33112 Saint-Laurent-Médoc

Contactez-nous

Lettre d’information électronique mensuelle
Abonnez-vous sur le site internet smicotom.fr

Téléchargez l’application Smicotom - l’info déchets
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Découvrez d’autres gestes pour réduire les déchets sur
www.smicotom.fr > je réduis et je trie mes déchets

mais aussi
lors de nos ateliers.

CONSERVATION : Emballez et conservez vos aliments 
durablement. Stop l’aluminium et le film étirable ! Le  Bee 
Wrap, vous connaissez ? C’est un emballage en tissu à 
la cire d’abeille. Il permet de recouvrir les saladiers et 
empaquette les sandwichs. Mais si cela ne vous tente pas, 
il y a toujours les fameux tup tup, les boites à pique nique 
ou bien les couvercles extensibles en silicone.
PRÉSENTATION : Nöel approche, plutôt que du papier 
cadeau jetable, pensez emballages en tissu réutilisables. 
Furoshiki, c’est parti mon kiki !

REFUSER : vous n’aimez pas la publicité ? Vous ne 
lisez pas la publicité, hormis une ou deux spécifiques ? 
N’hésitez plus : abonnez vous au catalogue numérique de 
votre enseigne et apposez un Stop Pub sur votre boîte aux 
lettres !  Appelez nous, nous en a pour vous.

Réduction

Toute la programmation sur www.smicotom.fr > Agenda - Renseignements et inscriptions : 05 56 73 39 70

DES ATELIERS POUR COMPRENDRE ET RÉDUIRE LES DÉCHETS

Visites de site 

Cosmétiques

Cuisine
Anti

gaspi

Mosaïque

Lessive 

Produits 
ménagers
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